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Introduction
01
L’Ouganda s’est engagé à collaborer avec les autres nations pour lutter contre le changement climatique, en 
fournissant notamment des mises à jour régulières et transparentes sur ses émissions de gaz à effet de serre. 
Mais le rapportage sur les gaz à effet de serre ne se limite pas au simple respect des obligations internationales : 
l’expérience de l’Ouganda montre en effet que cet engagement peut apporter des avantages nationaux plus larges. 

L’Ouganda, comme toutes les autres parties 
à la Convention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques (CCNUCC), 
doit soumettre des rapports réguliers sur ses 
activités d’atténuation du changement climatique 
et leur impact. Les inventaires nationaux des 
émissions de gaz à effet de serre (ou GES) sont 
au cœur de ce processus, car ils fournissent les 
données essentielles qui éclairent les rapports 
des divers pays. 

Préparer ces inventaires des GES n’est 
cependant pas une mince affaire : conformément 
aux directives du Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC), ceux-ci nécessitent le recueil et la 

présentation régulière de données d’émissions 
de grande qualité et issues de sources multiples. 

Pour y parvenir, les pays doivent disposer des 
systèmes, structures et ressources voulues. 
De plus, avec l’introduction du cadre de 
transparence renforcée (Enhanced Transparency 
Framework, ETF) de l’Accord de Paris, qui 
requiert des rapports encore plus complets, 
à intervalles plus rapprochés (Tableau 1), 
les exigences pour le renforcement de ces 
capacités s’intensifient.

L’Ouganda a effectué des progrès considérables. 
Dans le cadre de son premier rapport biennal 
actualisé (Biennial Update Report, BUR), ce 
pays a soumis son inventaire des GES en 2019. 

Cet inventaire comprend une estimation des 
émissions d’origine humaine de gaz responsables 
du réchauffement climatique mondial, ainsi 
que des informations clés pour développer et 
évaluer les politiques et mesures d’atténuation du 
changement climatique dans le pays.

Dans cette étude de cas, nous examinons les 
dispositions institutionnelles de l’Ouganda 
en matière de rapportage des GES ainsi que 
les réussites, les défis et les co-bénéfices 
découlant de cette approche. Nous concluons 
en dégageant cinq enseignements transférables 
pour renforcer les capacités d’autres pays eux 
aussi confrontés pour la première fois  
au rapportage.
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 2010-2023 : les exigences de la CCNUCC À partir de 2024 : les exigences de l’ETF de l’Accord de Paris

Rapport principal Rapport biennal actualisé (BUR) Rapport biennal sur la transparence (BTR)

Critères

Rapport d’inventaire 
national des GES

Pas d’exigence de rapport séparé. Mise à jour tous les deux ans 
des données d’inventaire des GES dans un chapitre du BUR

Rapport d’inventaire national complet des GES obligatoire tous les 
deux ans, soit dans le cadre du BTR, soit en tant que document séparé

Dispositions relatives 
à l’inventaire national

Description des dispositifs institutionnels
Rapport sur les dispositifs institutionnels, couvrant le processus 
de préparation, l’archivage des informations et l’assurance qualité/
contrôle qualité (AQ/CQ)

Lignes directrices 
applicables du GIEC 

• Lignes directrices révisées du GIEC de 1996 pour les 
inventaires nationaux des GES

• Guide des bonnes pratiques (GBP) et gestion des 
incertitudes dans les inventaires nationaux des GES (2000)

• GBP pour l’utilisation des terres, le changement 
d’affectation des terres et la sylviculture (2003)

• Lignes directrices du GIEC de 2006 pour les inventaires 
nationaux des GES

Date d’inventaire Pas plus de quatre ans avant la soumission Pas plus de quatre ans avant la soumission

Analyse des 
catégories clés

Encouragée Obligatoire

Séries chronologiques Années depuis la dernière communication nationale Depuis 1990

Évaluation de 
l’incertitude

Estimation quantitative Estimation quantitative

Assurance et 
contrôle qualité

Aucune exigence Élaboration d’un plan d’AQ/CQ

Actualisation des 
calculs

Mise à jour des données d’activité Actualisation des calculs

Prise en compte des 
gaz

Obligatoire : CO2, N2O, CH4

Non obligatoire : HFCs, PFCs, SF6

Obligatoire : CO2, N2O, CH4, HFCs, PFCs, SF6, NF3

Remarques : pour les exigences en gras, les pays en développement ayant des capacités limitées bénéficient d’une souplesse dans le rapportage. CO2 = dioxyde de 
carbone ; N2O = protoxyde d’azote ; CH4 = méthane ; HFCs = hydrofluorocarbures ; PFCs = perfluorocarbures ; SF6 = hexafluorure de soufre ; NF3 = trifluorure d’azote. 
Source : adapté de Schulz, A, Alcobé, F et Endalew, GJ (2021) Implementing the Paris Agreement: LDC gaps and needs in GHG inventory reporting. IIED, Londres. iied.
org/20086iied

TABLEAU 1. L’ÉVOLUTION DES EXIGENCES DE DÉCLARATION DES INVENTAIRES DES GES LIÉS À L’ETF

http://pubs.iied.org/20086iied
http://pubs.iied.org/20086iied


w
w

w
.ii

e
d

.o
rg

LE
 R

A
P

P
O

R
TA

G
E

 C
LI

M
AT

IQ
U

E
 E

N
 O

U
G

A
N

D
A

 E
T 

S
E

S
 B

É
N

É
FI

C
E

S
 A

U
 P

LA
N

 N
AT

IO
N

A
L

4

Profil de l’Ouganda    
L’Ouganda est l’un des cinq pays qui 
composent l’Afrique de l’Est.1 Il occupe 
une superficie totale de 242 000 km2, dont 
environ 15 % sont composés de lacs.2 Situé 
en zone tropicale et traversé par l’équateur, 
l’Ouganda enregistre des températures 
chaudes toute l’année, entre 15 et 31°C 
dans la plupart des régions. La population 
ougandaise croît rapidement, avec un taux 
annuel moyen de 3,09 % entre 2010 et 
2022. Le pays se place en quatrième position 
en termes de croissance démographique 
en Afrique.3 Selon les perspectives de la 
population mondiale des Nations Unies, 
l’Ouganda est le huitième plus grand pays 
d’Afrique avec une population totale estimée à 
47,3 millions d’habitants en 2022.

En 2021-22, environ 70 % des Ougandais 
dépendaient de l’agriculture pour leurs moyens 
de subsistance. Pourtant, la production par 
habitant a diminué, principalement en raison 
des impacts climatiques, d’une population en 

croissance rapide, de mauvaises pratiques 
agricoles et de la transition de l’agriculture  
vers d’autres activités.2 Durant cette période, 
le secteur agricole ougandais a généré 
près d’un quart (24,1 %) du produit intérieur 
brut (PIB) du pays, le tiers (33 %) de ses 
exportations ou encore plus des deux tiers de 
tous les emplois.4

Cette croissance démographique rapide et la 
dépendance du pays à l’égard de l’agriculture 
rendent l’Ouganda très vulnérable aux impacts 
du changement climatique. Selon les indices 
2021 de vulnérabilité et de préparation au 
changement climatique de l’université de 
Notre Dame, l’Ouganda est le 13e pays le 
plus vulnérable et le 160e le mieux préparé 
(autrement dit, le 32e le moins préparé) en 
matière d’adaptation.5 Comme tous les Pays 
les moins avancés, l’Ouganda a peu contribué 
à provoquer la crise climatique, mais il est 
confronté à ses effets les plus dévastateurs.6

02
L’Ouganda connaît des 
températures moyennes 
comprises entre 15 et 31°C

La population de l’Ouganda 
en 2022 est estimée à  
47,3 millions de personnes

En 2021-22, 70 % des 
Ougandais dépendaient 
de l’agriculture pour leur 
subsistance

L’Ouganda est le 
13e pays le plus 
vulnérable aux impacts 
du changement climatique
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Object styles:

PICTURE BOXES

Inondations en Ouganda en 2020 : les crues soudaines des fleuves Nyamwamba et Mubuk ont causé des dégâts de grande ampleur dans les communautés proches 
des montagnes Rwenzori occidentales.
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Dispositifs institutionnels  
de rapportage  

03

Cadres juridiques 
L’Ouganda a lancé sa Politique nationale sur 
le changement climatique en 2015. Cette 
politique, qui visait à lutter contre le changement 
climatique tout en promouvant le développement 
durable, a donné naissance au nouveau service 
du Changement climatique (Climate Change 
Department, CCD) au sein du ministère de 
l’Eau et de l’Environnement (Ministry of Water 
and Environment, MWE). C’est l’agence 
responsable du rapportage et de la coordination 
de l’action climatique en Ouganda. À ce titre, le 
CCD a préparé et soumis le premier BUR de 
l’Ouganda en 2019.

Le projet de loi national sur le changement 
climatique de 2020 a renforcé le rôle du CCD 
et lui a confié la responsabilité d’élaborer et 
de communiquer les inventaires de GES de 
l’Ouganda, ainsi que les nouveaux rapports 
biennaux sur la transparence et les contributions 
déterminées au niveau national (CDN). En 2021, 
le parlement ougandais a adopté le projet de 
loi sur le changement climatique, loi qui rend 
obligatoire la création d’une stratégie-cadre sur 
le changement climatique, d’un plan d’action 
national pour le climat ainsi que de plans d’action 
climatiques régionaux.

La loi sur le changement climatique contient 
une série de dispositions établissant un cadre 
de transparence et un système de mesure, de 
rapportage et de vérification (MRV).

Coopération et partage  
des données
Les activités émettrices de GES concernent 
tout un ensemble de secteurs et d’industries. 
La préparation d’un inventaire national des 
GES complet et cohérent repose donc sur une 
transmission pérenne de données issues de 
multiples institutions publiques et privées.

L’Ouganda a mis en place des dispositifs institutionnels fiables pour pouvoir répondre aux exigences 
internationales en matière de rapportage. Cela inclut les cadres juridiques, le personnel technique et les 
ressources financières. 
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L’inventaire des GES de l’Ouganda s’articule 
autour de quatre secteurs émetteurs : l’énergie ; 
les déchets ; l'agriculture, la foresterie et autres 
affectations des terres (AFAT) ; les procédés 
industriels et utilisations des produits (PIUP). 
Chacun de ces secteurs peut avoir un ou 
plusieurs sous-secteurs. Ces sous-secteurs 
sont répartis entre cinq ministères, dont le MWE 
(Figure 1). Bien qu’elles se situent en dehors 
du cadre hiérarchique officiel du rapportage, 
d’autres parties prenantes offrent leur expertise 
et/ou procurent des données pour l’inventaire, 
notamment le Bureau ougandais des statistiques, 
d’autres ministères, le secteur privé ou encore la 
société civile.

Avec le soutien de l’Initiative de renforcement 
des capacités pour la transparence (Capacity-
Building Initiative for Transparency, CBIT-
Ouganda) (Encadré 1), le CCD a élaboré et 
signé des mémorandums d’accord individuels 
concernant les protocoles de partage de 
données. Ceux-ci étaient renforcés par un accord 
de coopération interministérielle7, qui visait à 
rationaliser la collecte, le traitement et le partage 
des données. En tant que responsable technique 
du rapportage climatique, le CCD a également 
fourni aux ministères un guide pratique8 décrivant 
comment opérationnaliser le processus de 
partage des données. 

Ressources et personnel
La politique nationale sur le changement 
climatique de 2015 exige que toutes les 
institutions gouvernementales planifient et 
budgètent leur action en matière de climat, 
notamment pour préparer l’inventaire des 
GES pour l’Ouganda. Les sous-secteurs 

concernés au sein des ministères ont chacun 
un responsable désigné, chargé de fournir les 
données requises au CCD. Chaque responsable 
sous-sectoriel est assisté par : 

• Un coordonnateur archiviste, qui rassemble et 
traite les données issues du sous-secteur et 
les prépare dans un format compatible avec le 
logiciel d’inventaire du GIEC

• Un coordonnateur AQ/CQ, chargé d’établir 
et de mettre en œuvre un système de 
contrôle qualité destiné à assurer la qualité 
des données avant leur transmission au 
responsable sous-sectoriel.

Dans certains services, le manque de personnel 
fait que ces deux fonctions d’appui sont 
couvertes par le seul responsable sous-sectoriel.

L’Ouganda a investi dans cette équipe nationale 
élargie, renforçant ainsi sa capacité technique 
et institutionnelle à collecter, traiter et saisir les 
données d’inventaire des GES. En 2020, avec le 
soutien de CBIT-Ouganda, le cabinet de conseil 
expert Aether9 a formé 62 parties prenantes 
issues du CCD, des quatre secteurs émetteurs, 
du milieu universitaire et du secteur privé. La 
responsabilité globale de la préparation et de la 
soumission de l’inventaire des GES ougandais 
incombe toujours au MWE (via le CCD) ; 
néanmoins, les responsables sous-sectoriels 
disposent désormais des connaissances 
(ainsi que de l’accès au logiciel du GIEC) leur 
permettant de saisir des données dans le logiciel 
d’inventaire, de générer des estimations des 
émissions pour leur sous-secteur respectif et/
ou de contribuer à la saisie et au traitement des 
données en collaboration avec le CCD.

Encadré 1. Le projet CBIT-
Ouganda

La CBIT a été créée pour aider à 
renforcer les capacités institutionnelles et 
techniques des pays en développement, 
afin que ceux-ci puissent répondre aux 
exigences de transparence renforcées 
énoncées par l’Accord de Paris. Tous les 
pays en développement parties peuvent 
déposer une demande de fonds CBIT, 
qui sont administrés par le Fonds pour 
l’environnement mondial.

Le projet CBIT-Ouganda a été mis 
en œuvre entre 2018 et 2020 par 
l’Africa Innovations Institute et le MWE 
via le CCD, en collaboration avec 
Conservation International. Axé sur 
l’inventaire des GES de l’Ouganda, ce 
projet visait à :

1. Établir des dispositifs institutionnels 
pour créer un système national robuste

2. Renforcer les capacités des 
principales parties prenantes

3. Tester et piloter l’inventaire des GES.

Source : Fonds pour l’environnement 
mondial, Strengthening the capacity of 
institutions in Uganda to comply with 
the transparency requirements of the 
Paris Agreement. www.thegef.org/
projects-operations/projects/9814 

http://www.thegef.org/projects-operations/projects/9814 
http://www.thegef.org/projects-operations/projects/9814 
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FIGURE 1. APERÇU DE L’ORGANIGRAMME DE RAPPORTAGE OUGANDAIS POUR L’INVENTAIRE DES GES

Ministère de l’Eau et de l’Environnement

Service du Changement climatique

Autorité 
météorologique 

nationale

Secteur des Déchets et de 
l’Assainissement 

Déchets Assainissement

Secteurs de l'Agriculture, 
de la Foresterie et Autres 

affectations des terres

FATSolsAgriculture

Secteur de l’Énergie 
et du Transport 

ÉnergieTransport

Secteur 
des PIUP

PIUP

Autorité 
nationale de 
gestion de 

l’environnement

Ministère 
des Travaux 

publics 
et des 

Transports

Ministère de 
l’Énergie et du 

Développement 
minier

Ministère du 
Commerce, 
de l’Industrie 

et des 
Coopératives

Bureau 
ougandais 

des 
statistiques

Autres 
ministères, 

organisations 
de la société 

civile et 
secteur privé 

Ministère des 
Finances, de 

la Planification 
et du 

Développement 
économique 

Autres parties prenantes 
ou contributeurs

Ministère de coordination

Service de coordination

Ministères 
rapporteurs

Ministère de 
l’Agriculture, de 
l’Élevage et de 

la Pêche

Services

Organisation 
nationale de 
la recherche 

agricole

Secteurs et 
sous-secteurs

PIUP : procédés industriels et utilisation des produits ; FAT : foresterie et autres affectations des terres. Au sein de chaque sous-secteur, 
il existe un responsable désigné, qui est chargé de fournir au CCD les données requises pour son sous-secteur.

Société 
nationale des 

eaux et de 
l’assainissement

Office 
national des 

forêts
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Opportunités et  
co-bénéfices nationaux

04

Améliorer les politiques 
nationales
Les inventaires de GES sont de puissants 
outils de politique et de planification. Ils 
fournissent des informations permettant 
de suivre les progrès vers les objectifs 
nationaux, de modéliser les tendances 
futures des émissions et de comprendre 
l’ampleur et l’urgence des mesures 
d’atténuation nécessaires pour limiter le 
réchauffement climatique à 1,5°C. Au plan 

national, les pays peuvent valoriser les 
vastes données qu’ils rassemblent afin 
de suivre les progrès vers leurs propres 
objectifs climatiques, de modéliser les 
émissions futures et de développer des 
politiques et des pratiques plus efficaces, 
basées sur des données probantes. Le 
rapport d’inventaire des GES 2019 de 
l’Ouganda a montré qu’en dépit des 
engagements climatiques du pays, les 
émissions n’ont cessé d’augmenter (de 
près de 70 % en dix ans), principalement en 

raison de la déforestation, de la dégradation 
des forêts et des changements dans 
l’utilisation des terres (Figure 2).

L’Ouganda utilise ces informations pour 
mettre à jour ses CDN, qui incluent 
désormais des objectifs plus ambitieux, 
touchant tous les secteurs économiques : 
réduire les émissions de 24,7 % d’ici 2030 
(contre 22 % dans ses CDN de 2015) ; 
améliorer ses politiques nationales et 
sectorielles (qui passaient par l’adoption 

La préparation d’un inventaire des GES va au-delà du simple respect des engagements internationaux : 
comme l’expérience de l’Ouganda le prouve, cet inventaire met en lumière des opportunités de co-bénéfices 
importants pour les pays rapporteurs. 
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de la loi nationale sur le changement 
climatique de 2021).10 Les données tirées 
de l’inventaire ont également fourni la base 
pour d’importants changements dans les 
allocations budgétaires. Avant l’inventaire 
de 2019, l’agriculture et l’utilisation des 
terres – les secteurs les plus émetteurs – 
ne représentaient que 14 % des dépenses 
de croissance verte de l’Ouganda pour 
la période 2015-201811 ; au terme des 
propositions actuelles, ce chiffre devrait 
passer à 92 % (soit 16,9 milliards de 
dollars).

Investir dans les compétences 
locales
Préparer l’inventaire des GES nécessite des 
connaissances et une expertise techniques 
considérables, demandes qui iront 
croissantes avec l’introduction, en 2024, 
d’exigences de déclaration plus strictes 
dans le cadre de l’ETF de l’Accord de Paris 
(Tableau 1). La nécessité de disposer de 
capacités techniques accrues, associée 
au soutien proposé pour l’acquisition de 
telles capacités au travers de mécanismes 

tels que la CBIT12, offrent aux pays une 
excellente opportunité d’investir dans des 
experts locaux plutôt que de sous-traiter à 
des consultants internationaux. En contraste 
avec les approches du passé, l’Ouganda a 
mis sur pied une équipe technique nationale 
pour préparer son inventaire 2019 des 
GES. En 2020, l’Ouganda a fait appel au 
soutien de CBIT-Ouganda pour former cette 
équipe technique nationale, en investissant 
dans des experts locaux plutôt que de 
s’appuyer sur des consultants extérieurs, qui 
souvent ne comprennent pas pleinement le 

FIGURE 2. ÉMISSIONS DE GES DE L’OUGANDA PAR SECTEUR, 2005–2015
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Basé sur les données de : ministère de l’Eau et de l’Environnement (2019) Uganda’s First Biennial Update Report to the United Nations 
Framework Convention on Climate Change. https://unfccc.int/documents/200519
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contexte et quittent le pays à la fin du projet, 
emportant avec eux leurs connaissances et 
leur expérience.

Bâtir la coopération au sein  
du pays
La préparation de l’inventaire des GES 
est un processus multipartite qui implique 
une coopération interministérielle et 
l’établissement de liens avec le secteur 
privé, la société civile, les universités 
et autres dépositaires de données. Les 
efforts de l’Ouganda pour institutionnaliser 
le processus de rapportage, par le 
biais de protocoles d’accord et de 
partage de données, ont contribué à 
créer de nouvelles relations de travail. 
Ceci a facilité l’élaboration et la mise 
en œuvre de politiques liées au climat 
et a permis de renforcer l’alignement 
avec d’autres priorités nationales de 
développement. De plus, en étendant 
sa formation aux inventaires des GES à 
un ensemble de parties prenantes non 
gouvernementales, l’Ouganda a également 
créé des opportunités de travailler avec 
des chercheurs et des universitaires sur 
l’amélioration des méthodes de collecte et 
d’analyse des données. En ajoutant à tout 
ceci le partenariat du CCD avec le Bureau 
ougandais des statistiques afin d’améliorer 
l’accès aux données déjà existantes, on 
pourrait remédier au « déficit de données », 
un défi courant dans la plupart des Pays 
les moins avancés (PMA).

Vendeuses de charbon de bois en bordure de route, à Kampala, Ouganda.
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Les cinq enseignements de 
l’expérience ougandaise

05
Obtenir un soutien technique 
adapté aux besoins
L’accord de Paris établit l’ETF, un cadre de 
rapportage plus strict qui entrera en vigueur à 
partir de 2024. Lors de la transition vers l’ETF, 
il sera important pour les pays – en particulier 
les moins expérimentés dans la production 
d’inventaires de GES – d’obtenir un soutien 
technique pour renforcer leurs capacités. Dans 
un premier temps, les experts dans le domaine 
de l’évaluation des GES peuvent identifier les 
lacunes en matière de capacités et les besoins 
en fonction du contexte national. Si un soutien 
technique n’est pas disponible localement, 
comme c’était le cas pour l’Ouganda, les pays 
peuvent engager des consultants internationaux 
pour former leurs équipes nationales. L’un 
des critères clés de l’Ouganda en matière de 

sélection des consultants reposait sur leur 
expérience passée dans le soutien de pays 
dans des situations comparables. L’accent était 
également mis sur la possibilité de mettre en 
place un modèle de formation associant des 
entreprises internationales et les institutions 
locales. En Ouganda, le groupe de consultants 
comprenait une université locale, qui a accrédité 
le programme et délivré des certificats de 
formation. On peut espérer que cette approche 
hybride aidera l’Ouganda à conserver et à 
développer sa capacité nationale de rapportage 
des GES. 

« Apprendre en faisant » pour 
améliorer la qualité et la 
confiance
La formation sur les GES en Ouganda 
était exhaustive, car elle couvrait toutes les 

étapes et aspects du processus d’inventaire, 
notamment : les exigences du GIEC 2006 et 
les principes de transparence, de précision, de 
cohérence, de comparabilité et de complétude 
(TPCCC) (Tableau 2) ; l’AQ/CQ ; la gestion, 
la compilation et les processus MRV des 
inventaires ; l’évaluation des incertitudes ; et 
les plans d’amélioration. L’aspect pratique 
était également important. L’équipe technique 
nationale a ainsi reçu près de trois mois de 
formation cumulée, dont une grande partie 
consistait en un « apprentissage par la 
pratique » : sous la supervision des formateurs, 
l’équipe nationale des GES a utilisé le logiciel 
d’inventaire du GIEC et les données réelles 
afin de calculer les émissions et de générer des 
rapports par secteurs. Cette approche par la 
mise en pratique, étayée par des présentations 
interactives en ligne, des discussions de groupe 
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et des séances de mentorat, a contribué à 
améliorer la précision et à renforcer la confiance 
de l’équipe technique. En élargissant et en 
approfondissant les connaissances sur le 
processus d’inventaire national, la formation 
a également amélioré la compréhension de 
ses résultats ainsi que de ses implications en 
matière de politiques.

La durabilité comme axe de 
renforcement des capacités
L’Ouganda, comme de nombreux autres PMA, 
connaît une forte rotation du personnel parmi 
ses experts techniques. C’est un réel défi pour 
les pays qui souhaitent stabiliser leur capacité 
institutionnelle de gestion et d’évaluation des 
inventaires de GES : la création d’une telle 

capacité peut en effet demander des années 
et des investissements considérables, et 
son remplacement nécessite un temps et 
des ressources équivalents. Pour minimiser 
l’impact des départs de personnel, les agences 
de coordination doivent travailler avec les 
institutions parties prenantes afin de s’assurer 
qu’un nombre de personnes suffisant au sein 
du personnel reçoivent une formation et un 
soutien réguliers, tant au sein des ministères que 
parmi les autres parties prenantes. Pour prendre 
l’exemple ougandais, la formation a concerné 
tout un ensemble de fonctionnaires d’État, à 
différents niveaux, ainsi que des parties prenantes 
issues d’organisations de la société civile et de 
l’université. En disposant de plusieurs experts 
capables d’effectuer les différentes tâches 

d’inventaire, l’impact d’un ou plusieurs départs 
risque moins de perturber le travail de rapportage.

Adopter des protocoles et  
des mémorandums d’entente 
pour rassurer sur le partage  
de données
Initialement, la collecte d’informations auprès 
des différents ministères constituait un réel défi 
pour le CCD. Certaines institutions estimaient 
que partager librement les données dont la 
collecte avait réclamé un gros investissement de 
leur part n’était pas dans leur intérêt ; d’autres 
s’inquiétaient des questions de droit d’auteur 
commercial, de confidentialité des données ainsi 
que d’autres problématiques. Le CCD a autant 
que possible travaillé en étroite collaboration avec 

Transparence
• Les sources de données, les hypothèses de travail et les méthodologies sont suffisantes et clairement documentées
• Les personnes extérieures à l’inventaire peuvent comprendre comment celui-ci a été préparé

Précision
• L’inventaire ne surévalue ni ne sous-évalue les émissions ou les absorptions
• Tous les biais et toutes les incertitudes affectant l’inventaire sont indiqués et font l’objet d’une amélioration au fil du temps

Cohérence
• Les modes de calculs et les jeux de données restent constants d’une année sur l’autre
• Les tendances reflètent les variations des émissions et des absorptions, et non les changements de méthodologie

Comparabilité
• Les évaluations sont préparées en appliquant les mêmes méthodes que les autres pays
• Les rapports se conforment aux catégories de sources définies par le GIEC

Complétude
• Les évaluations pour toutes les catégories pertinentes de sources et de puits de GES sont incluses dans le rapport
• Les catégories non évaluées sont documentées et justifiées

Source : Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. CGE Training Materials, National Greenhouse Gas Inventories. 
Présentation, avril 2012. https://unfccc.int/sites/default/files/1_-_national_arrangements.ppt

TABLEAU 2. LES PRINCIPES « TPCCC » ET LEUR SIGNIFICATION
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les institutions qui formulaient ces réserves. Elle 
leur a montré comment générer des données que 
l’on pouvait saisir directement dans l’inventaire 
des GES sans jamais avoir à partager les 
données brutes. Pour les autres détenteurs de 
données, lorsqu’il n’y avait que peu ou pas de 
restrictions, le CCD a signé des protocoles de 
partage de données ainsi que des mémorandums 
d’entente pour faciliter le processus.

Obtenir les ressources et les 
autorisations voulues réclame 
une adhésion à haut niveau
Si l’Ouganda a amélioré sa capacité et ses 
cadres de préparation en matière de rapportage, 
les défis persistent néanmoins au niveau 
institutionnel. Il subsiste des lacunes dans 
les données, et nombre de jeux de données 
ne sont pas actualisés assez fréquemment 
pour se conformer au rythme biennal des 
rapports. Les ressources humaines constituent 
également un problème. Les responsabilités 
en matière de déclaration des GES ne sont 
pas systématiquement stipulées dans les 
descriptions de poste ou les termes de référence 
au sein des secteurs : le personnel n’en fait 
donc pas toujours une priorité lorsqu’il fait face 
à des sollicitations multiples dans sa charge de 
travail. La politique nationale sur le changement 
climatique de l’Ouganda exige que toutes les 
institutions gouvernementales planifient et 
budgétisent l’action climatique ; ce n’est pourtant 
pas toujours le cas. Par ailleurs, même lorsque 
les budgets correspondants sont débloqués, rien 
ne garantit qu’ils seront effectivement alloués à la 

déclaration des GES. Pour surmonter ces défis, 
les organismes de coordination tels que le CCD 
doivent obtenir l’adhésion des chefs de service 
pour que les institutions parties prenantes

 intègrent le rapportage des GES dans leurs 
budgets, leurs affectations de personnel et leurs 
mécanismes de responsabilisation.

Dans la région d’Isingiro, en Ouganda, les bêtes retournent à l’enclos pour y être traites et abreuvées. Le 
bétail est l’une des sources d’émissions de GES les plus importantes de l’Ouganda.
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Les perspectives : le rapportage  
dans le cadre de l’Accord de Paris 

06
Pour les PMA, la préparation des inventaires 
des GES peut déjà constituer une tâche 
difficile. Ces pays doivent garder à l’esprit que 
le rapportage dans le cadre de l’Accord de 
Paris va encore se complexifier. La transition 
vers l’ETF nécessite une préparation en 
profondeur. Les pays doivent comprendre 
l’évolution des attentes dans ce domaine et 
déterminer la façon dont ils y répondront. 
Bien que les PMA bénéficient d’une certaine 
souplesse, il est important que le renforcement 
des capacités techniques et des institutions se 
fasse bien à l’avance.

Comme l’expérience ougandaise le montre, 
effectuer le processus de rapportage est 

l’un des meilleurs moyens de comprendre 
les défis et les opportunités présentées par 
la déclaration des GES – et de planifier les 
prochaines étapes. Suite à la soumission 
de son premier BUR en 2019, l’Ouganda 
a élaboré un plan national d’amélioration de 
l’inventaire des GES. Ce plan vise notamment 
à : guider la mobilisation des ressources ; 
faciliter la durabilité : améliorer la collaboration 
entre les institutions ; affiner les méthodes de 
collecte et d’analyse des données ; améliorer 
la qualité des inventaires ; et aider à atteindre 
les objectifs des CDN. Nombre de ces 
objectifs recoupent les points de vue présentés 
dans la présente étude de cas (notamment 
en ce qui concerne les perspectives et les 

enseignements tirés).

Pour préparer son second BUR, l’Ouganda 
fera appel à ses experts nationaux récemment 
formés et commencera à travailler sur les 
exigences plus strictes de l’ETF. Ce faisant, le 
pays améliorera à la fois ses données et ses 
méthodes, ce qui reste l’un des grands défis 
à relever pour préparer cette transition. En 
faisant appel à l’Initiative pour la transparence 
de l’action climatique13, il est par ailleurs prévu 
d’apporter un soutien financier à long terme 
à cette action et de renforcer davantage les 
dispositifs institutionnels nationaux par le biais 
d’initiatives de renforcement des capacités.
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La préparation d’un inventaire des gaz à effet de serre peut constituer une 
tâche ardue, en particulier pour les Pays les moins avancés, dont l’expérience 
en matière de rapportage est moins développée. L’introduction en 2024 du 
Cadre de transparence renforcée de l’Accord de Paris va rendre cette tâche 
encore plus complexe. Mais comme l’expérience ougandaise le prouve, 
réaliser un inventaire des gaz à effet de serre va au-delà des obligations 
internationales : cela peut également créer des opportunités à saisir au niveau 
national. L’Ouganda a mis en place des cadres juridiques, des accords de 
coopération et des capacités techniques pour collecter et rassembler des 
données sur les gaz à effet de serre. Le pays a soumis son inventaire national 
en 2019. La présente étude de cas propose un aperçu des dispositifs 
institutionnels, de l’approche d’« apprentissage par la pratique » mise en 
œuvre par l’Ouganda en matière de renforcement des capacités, et présente 
les enseignements qui en ont été tirés. 


